
R E G I E 

Parkings 
Raphaël ois 

REGISTRE PUBLIC 

D'ACCESSIBILITE DU 

PARKING COULLET 

Ce registre est mis à la disposition du public à l'accueil de l'établissement 

Textes de référence 

Code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R. 111-19-60 

Loi n°2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en 

Accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la 

voirie pour les personnes handicapées 

Décret n° 2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d'accessibilité. 

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du registre public 

d'accessibilité. 

RMPS- septembre 2020 





- Arrêté préfectoral de dérogation 2019
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Accessibilité m 
de l'établissement 

• AUPARKINGCOUll.EfBienvenue . ..................................................................... .................................. . 

• Le bâtiment et tous les services proposés
sont accessibles à tous

□ oui Cll non 

- Le personnel vous Informe de l'accessibilité du
bâtiment et des services

IZJ oui □ non

Formation du 
de handicap 

personnel d1accueil aux différentes situations

➔ Le personnel est sensibilisé. !;a 
C'est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d'adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap. 

➔ Le personnel est formé.

□ 

C'est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap. 

➔ Le personnel sera formé.

ca 

Matêriel adapté 

➔ Le matériel est entretenu et réparé

➔ Le personnel connait le matériel
ILl oui □ non 
IZl oui □ non 

Contact: .Î.';,.�:�.4:!?:.�:.�.� ....... ....... ........ ...................................... ........ ............... ....... ................ . 

Consultation du registre public d'accessibilité : 
.Q ltl à l'accueil � □  sur le site internet 

N•SIRET:.��}��-��!.�-�� ............... ........ ................ ........ ......................... ........ ................ ..... , .. .................. .. 

Adresse :.��.9m.lA��.r��Xim�.Ç���L�nQ9:.�.�����L ........ , ...... , .......................................... .. 

!;a 
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Certaines prestations 

ne sont pas 

accessibles 

1 .. F,;�.�� ....... ......................... ........................................ ........ ................. ........................ ............ . 

Ce service sera accessible le : ?��.���.�.� ................ , ..... ............... ............................. rZJ

Ce service ne sera pas accessible�(voîr l'autorîsation)

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation :
� oui □ non

□ 

Ce service sera accessible le : .31/12/2021........... ................................................... �

Ce service ne sera pas accessible �(voir l'autorisation)

Une aide peut être disponible à la demande ou sur râservatlon :
� oui □ non

□ 

3 .. �.Ç��� ...... ......... .................................. .. ,. .......................... ................. ........ ............................ . 

Ce service sera accessible le: .............................................................................. ....... □

Ce service ne sera pas accessible�(voir l'autorisation)

� 
Une aide peut être disponible à fa demande ou sur réservation :

.,,..,- i;Qoui □ non 

s.pa,.1:n lal7 
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4 .. ��P� .. ���.!?�.�.���� .................................................................... .......... ............ . 

RI\NDES D'EVEIL�ONTIŒMARCHES+NEZ DE MARCHES 

Ce service sera accessible le: -31/12/2021. . ................ ............. ............................. IZJ 

Ce service ne sera pas accessible&ll(voir l'autorisation) 

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
� oui □ non 

□ 

S ........ ................ ................................. ................................ ......................................................... ............ . 

Ce service sera accessible le: ................... .. ..... ................... . . . ........ .. ..... .. ...... ....... ....... □

Ce service ne sera pas accessible m!cvoir l'autorisatron) □ 

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
D oui □ non 

6 ........................ ......................... ........ ................................ ........ ................ ......... .................................... . 

Ce service sera accessible le : .............................. ........... ....... ................. .................... □

Ce service ne sera pas accessible�(voir l'autorisation) 

Une aide peut être disponible à la demande ou sur rêservation : 
□ oui □ non

□ 

7 ........................ ........ ......... ........................ ................ ......................................... ................ ................ .... . 

Ce service sera accessible le : ......... ....................................................... ....... .............. □

Ce service ne sera pas accessîblem!cvoir !'autorisation) 

Une aide peut être disponible à (!a demande ou sur réservation : 
□ oui □ non

□





SIGNALETIQUE 

• Signalétique indiquant les changements de direction et les accès
• Signalétique indiquant les croisements voiture / piéton

• Signalétique lisible et visible (hauteur et type des caractères, au regard des distances)
• Typographie de couleur contrastée selon le type de support
• Toute information sonore doublée par une information visuelle

Etablissement CONFORME 

ECLAIRAGE 

• Cheminement extérieur 20 lux
• Circulation piéton/ voiture 50 lux
• Circulation intérieur 100 lux
• Escalier et équipement 150 lux

• Poste ou banque d'accueil 200 lux

Etablissement NON CONFORME, le parking devrait être conforme courant 2018. 

CHEMINEMENT 

• Sol stable, non meuble et sans trou ou ressaut> à 2 cm

• Largeur du cheminement de 1.20 m (tolérance 0.90 m sur une courte distance)
• Absence d'élément en saillie� 0.15 m
• Dévers sur les cheminements :;; à 3 %

• Espaces de giration à chaque choix d'orientation et tous les 6 à 8 m

• Eléments de guidage de couleur contrastée (à minima entre l'entrée, le parking et l'accueil)
• Revêtements sans gêne visuelle ou acoustique

• Hauteur de passage libre :;; 2,20 m sous élément suspendu

Etablissement CONFORME 

PARKING 

En cas de place de parking, 2 % du parc doit être accessible (minimum 1 place adaptée). 
• Places localisées à proximité de l'entrée

• Largeur 3.30 m

• Marquage au sol+ Signalétique verticale
• Raccordement au cheminement sans ressaut> à 2 cm

Etablissement NON CONFORME -le parking compte O place de stationnement PMR, il 

devrait l'être courant 2021. 



ASCENSEUR ET PLATEFORME ELEVATRICE 

• Conforme à la norme NF EN 81-70/Al ou plateforme élévatrice selon les normes NF EN 81-41 et NF
EN 81-40)
• Largeur de passage de porte 0.80 m
• Dimension minimale de la cabine 1.10 m x 1.40 m
• Dimension minimale de la plateforme élévatrice 0.90m x 1.40 m

• Charge minimale supportée;;:: 300 kg

Etablissement NON CONFORME, une dérogation a été accordée par la Préfecture 

ESCALIER DE+ DE 3 MARCHES 

• BEV (Bande d'Eveil à la Vigilance) en haut de chaque escalier entre 0.28 et 0.50 m de la première
marche
• Contre-marche et nez de marche de couleur contrastée notamment sur la première et dernière marche
• Main courante recommandée (hauteur 0.80 m à 1.00 m)
• Hauteur de marche� 0.17 m
• Absence d'obstacle au pied de chaque nez de marche
• Largeur de giron ;;:: 28 cm

Etablissement NON CONFORME, le parking devrait être conforme courant 2021 

DISPOSITIF DE COMMANDE 

• Prise en compte des appels par le système, notamment des personnes sourdes, malentendantes ou

muettes.
• Assure le retour d'information de la prise en compte de l'appel, particulièrement lors de l'absence
d'une vision directe
• Hauteur entre 0.90 m et 1.30 m
• Espace d'usage 0.80 m x 1.30 m

• Couleur contrastée notamment au niveau des organes de commande
• L'ensemble peut être associé avec des systèmes visuels et sonores

Etablissement CONFORME 

BANQUE D'ACCUEIL ET BORNE DE PAIEMENT 

• Utilisable en position debout ou assise
• Configurer pour une communication visuelle
• Plan supérieur d'une partie du meuble, hauteur maximale 80 cm
• Vide sous meuble (Hauteur 70 cm, Largeur 60 cm, Profondeur 30 cm)
• Lisibilité des affichages (prix), assis ou debout

Etablissement CONFORME 



Fiche de suivi de l'entretien des 

équipements 

Les équipements nécessitant entretien et maintenance sont les suivants 
► Ascenseur
► Equipements de contrôle d'accès péage : y compris dispositifs d'interphonie, boucles

malentendants et visiophonie
► Vidéosurveillance

Tous ces équipements font l'objet de contrat de maintenance préventive et curative. 

► Ascenseur : pas d'ascenseur au parking Coullet

► Equipements de contrôle d'accès péage y compris dispositifs d'interphonie, boucles
malentendants et visiophonie: société SCHEIDT & BACHMANN maintenance
préventive 3 fois par an +curatif sur demande

► Vidéosurveillance: société TECHNOPHONE maintenance préventive 2 fois par
an+curatif sur demande

Un classeur récapitulant les interventions est disponible à l'accueil du parking. 

Il Le personnel Il 

Le personnel appelé à être en contact avec les clients est sensibilisé à l'accueil et à l'accompagnement de 
toute personne handicapée (moteur, visuel, auditif, mental, cognitif psychique ... ), l'ensemble du 
personnel a été formé en 2018. 

Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact avec le 
public élaboré par le ministre en charge de la construction est joint à ce registre. 





R E G I E 

Parkings 
Raphaëlois 

Travaux de mise en conformité PMR 

suite au diaKnostique du bureau de 

contrôle 

PARKING COULLET 

 



Observation 1 : Escalier extérieur accès pharmacie 

A) Mise en place de bandes podo-tactiles, bandes contrastantes sur la première et dernière marche

et nez de marches: en cours, mise en conformité pour fin 2021

B) Mise en place d'un revêtement d'éveil à la vigilance sur le palier intermédiaire: en cours, mise en

conformité pour fin 2021

C) Ajout d'éclairages supplémentaires pour un éclairement de 20 lux: en cours, mise en conformité

fin 2018

D) Pose de main courante de chaque côté de l'escalier à une hauteur comprise entre 0.80m et

1.00m : en cours, mise en conformité pour fin 2021

Observation 2: Escalier extérieur 

A) Mise en place de bandes podo-tactiles, bandes contrastantes sur la première et dernière marche

et nez de marches : en cours, mise en conformité pour fin 2021

B) Ajout d'éclairages supplémentaires pour un éclairement de 150 lux: en cours, mise en

conformité fin 2018

C) Pose de main courante de chaque côté de l'escalier à une hauteur comprise entre 0.80m et

1.00m : en cours, mise en conformité pour fin 2021

Observations 3 et 5 : Installation de dispositifs sonore et visuel avec information de 

prise en compte de l'appel sur le système de contrôle d'accès ou de sortie installation 

et la visiophonie sur les borne d'entrée/sortie 



Observations 4 et 9 : Accessibilité des caisses automatiques: mise en conformité fin 

2016 

Hauteurs réglementaires respectées: 

Caisses: Point le plus bas: entrée ticket 93 cm Point le plus haut: 122 cm entrée pièces 

Observation 5: voir observation 3 

Observation 6: Aiout de places handicapées: en cours, mise en conformité pour fin 

2021 

Créer une place de stationnement adaptée située à proximité de l'entrée ou de l'ascenseur, horizontale au 
dévers près de 3%. La place adaptée a une longueur de 5 m, une largeur d'au moins 3,30 m et une sur 
longueur de 1,20 m matérialisée au sol sur la voie de circulation (uniquement cas des places en épi ou en 
bataille). La place est repérée par un marquage au sol et par un panneau de signalisation vertical. 
(Commentaire: 4 places à créer à proximité de l'appareil élévateur prochainement crée) 



Observation 7: Installation d'un ascenseur: Demande de dérogation, mise en place 

d'un accès par cheminement pour le niveau 0, mise en conformité pour fin 2019 

Observation 8: Mise aux normes PMR de la banque d'accueil 

Observation 9: voir observation 4 

Observation 10: Modification de la hauteur du bouton d'appel de l'accueil: en 

cours, mise en conformité en 2017 

Equipement compris entre 0,90 et 1,30 m et à une distance d'au moins 0,40 m d'un obstacle 














































































	Registre accessibilité Coullet
	arreté de derogation



